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CONTEXTE 
 

Le risque d’attentat est plus que jamais présent dans TOUS les lieux publics à forte affluence. 

 

Pour faire face, des mesures sont mises en œuvre en Zone Côté Piste (ZCP) d’un aéroport et 

également en Zone Côté Ville (ZCV). 

 

Ce guide a pour vocation de sensibiliser au risque terroriste, à la vigilance à adopter en zone 

aéroportuaire et à la conduite à tenir si nécessaire 

 

Chaque personne doit contribuer à la vigilance collective sur l’aéroport. 

 

Chacun doit être sensibilisé au risque terroriste, à la vigilance à adopter en zone aéroportuaire, et à la 

conduite à tenir si nécessaire. 
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REGLES DE VIGILANCE ET REFLEXES A ADOPTER EN ZONE COTE 

VILLE  

 
- En adoptant de bons réflexes et en restant vigilants, vous participez à l’efficacité des mesures 

de vigilance mises en place par les pouvoirs publics et l’aéroport. 

 

- Être vigilants se résume en plusieurs actions : 

• Observer les autres et son environnement 

• Connaître les lieux dans lesquels on travaille et les plans d’évacuation 

• Ne pas laisser quelqu’un pénétrer derrière soit dans un lieu à accès réglementé 

• Anticiper, notamment en connaissant et en gardant toujours sur soi les numéros d’urgence. 

 

- Agir pour la sécurité de tous en signalant toute situation ou comportement à risque (détailler 

précisément vos observations) ; par exemple :  

o Un individu au comportement suspect ou inhabituel (manière d’être, d’agir, …) 

o Un bagage ou un sac abandonné  

o Une tentative ou une intrusion effective sur un accès interdit ou restreint 

o Un appel anonyme 

o Un véhicule suspect ou stationné de façon prolongée inhabituelle 

o Toute autre situation anormale 

 

- Avoir un comportement responsable et exemplaire, veiller à ce que votre propre 

comportement ne mette pas en danger la sécurité des autres et qu’il n’entretienne pas un climat 

d’inquiétude : 

o Ne vous faites pas le relais de fausses rumeurs,  

o Ne pas effectuer des prises de vue aux abords de sites l’interdisant,  

o Ne pas laisser des objets sans surveillance 

o Ne pas accepter de prendre en charge un bagage, un objet ou un colis d’un inconnu si cela 

n’entre pas dans vos fonctions professionnelles, 

o Ne pas accepter de prendre en charge le bagage d’un de vos proches même s’il vous le 

demande comme une faveur (expliquez-lui que cela est contraire aux procédures de sûreté 

appliquées au sein de l’aéroport). 

 

 

 

  Vous voyez quelque chose de suspect ?  

Alors signalez-le immédiatement aux Services Compétents de L’Etat (DDPAF ou GTA) et 

au PCS. 

 

  Détailler précisément vos observations.  
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CONTACTS TELEPHONIQUES UTILES EN CAS D’URGENCE SUR 

L’AEROPORT 
 

 

Police aux Frontières (DPAF) :       04.93.72.71.71 

 

Gendarmerie des Transports Aériens (GTA) : 04.83.76.27.73 

 

Poste de Contrôle Sûreté (PCS) :       04.93.21.32.33 

 

Secours Aéroport (si accident) :         04.93.21.49.13  

 
 

 

 

CONTACTS TELEPHONIQUES UTILES EN CAS D’URGENCE HORS DE 

L’AEROPORT 
 

 

SAMU :        15 

 

Sapeurs-pompiers :       18 

 

Numéro d’appel d’urgence européen  

(si vous êtes victime ou témoin d’un accident  

dans un pays de l’UE :         112 

 

Numéro d’urgence pour les personnes sourdes  

ou malentendantes :                                114  
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OBLIGATIONS DU DETENTEUR D’UNE CARTE D’IDENTIFICATION EN 

ZONE COTE VILLE 
 

 

Le titulaire de la CIZCV est tenu de : 
 

- Porter sa CIZCV de manière apparente pendant ses heures de travail sur l’aéroport.  

 

- Se soumettre à tous les contrôles en présentant un document attestant de son identité. 

 

- Utiliser sa CIZCV uniquement pendant ses heures de travail et pour raisons professionnelles. 

 

- Ne jamais prêter ni falsifier sa CIZCV.  

 

- Se rendre uniquement dans les zones autorisées par sa CIZCV. 

 

- Ne pas entraver ou neutraliser le fonctionnement des dispositifs de contrôle d’accès.  

 

- Signaler sans délai la perte, le vol ou la détérioration de sa CIZCV.  

 

- Restituer immédiatement sa CIZCV en cas de cessation d’activité, d’expiration, de changement 

d’employeur ou de secteur autorisé. 

 

 

 

Tout non-respect de ces règles entraînera des sanctions et une annulation de la CIZCV. 
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ZONE D’ACTIVITE EN ZONE COTE VILLE  

DE L’AEROPORT DE NICE COTE D’AZUR 
 

Zones d’Activité 
 

Les accès aux zones d’activité sont accordés selon l’autorisation d’activité délivrée : 

 

T1 – T2 Terminal 1 et Terminal 2 

Accès autorisé dans les Terminaux en zone publique. 

 

TAA  Terminal Aviation d’Affaires 

Accès autorisé dans le Terminal en zone autorisée. 

 

TF  Terminal Fret 

Accès autorisé au Terminal Fret 

 

LB1 – LB2  Salles de Livraison Bagages Terminal 1 et Terminal 2 

Accès dans la salle de livraison bagages en zone autorisée 

 

L1 – L2 Linéaire Terminal 1 ou Terminal  

Accès autorisé au linéaire du Terminal. 

 

GR1 – GR2 Gare Routière Terminal 1 ou Terminal 2 

Accès autorisé dans la Gare routière 

 

.  
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CARTE D’IDENTIFICATION EN  

ZONE COTE VILLE (CIZCV) 

SUR L’AEROPORT DE NICE COTE D’AZUR 

 

 

 
 

Carte d’Identification en Zone Côté Ville -CIZCV 

 

La Carte d’Identification en Zone Côté Ville -CIZCV - badge bleu permet d’exercer 
une activité permanente ou régulière en Zone Côté Ville. 

 

 
 
 
 
 
 
. 
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REAGIR EN CAS D’ATTAQUE 

 
Quel comportement avoir en cas d’attaque terroriste : 
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HTTPS://WWW.INFO.GOUV.FR/RISQUES/REAGIR-EN-CAS-DATTAQUE-TERRORISTE 
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OU S’INFORMER ? 

 
Campagne de sensibilisation réalisée par le gouvernement  

 

HTTPS://WWW.GOUVERNEMENT.FR/REAGIR-ATTAQUE-TERRORISTE  

 

https://www.gouvernement.fr/reagir-attaque-terroriste
https://www.gouvernement.fr/reagir-attaque-terroriste
https://www.gouvernement.fr/reagir-attaque-terroriste

